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GARANTIE : 
 

La garantie « initiation » correspond à l’option 1 sans indemnités journalières pour les seules initiations aux activités suivantes : 
spéléologie, canyon et plongée. 
Elle est proposée sous trois formules : coupon individuel 1 jour, coupon individuel 3 jours et forfait initiation de masse. 
Elle n’est accessible qu’aux clubs qui ont opté pour l’assurance FFS (clubs dont au moins les président, trésorier et secrétaire 
sont assurés FFS).  
 

SOUSCRIPTION : 
 

Les coupons initiation sont vendus par carnet de 25 (coupon jaune 1 jour) et de 5 (coupon vert 3 jours). Il faut préalablement les 
commander au 28 rue Delandine - 69002 LYON en joignant le règlement par chèque à l'ordre de la F.F.S.  
Il faut renvoyer le coupon individuel ou l’imprimé d’initiation de masse avant la date d'utilisation (le cachet de la poste faisant foi). 
Il sera validé lors de sa réception au siège sous réserve de l'exactitude des renseignements demandés par la fédération. Sa 
validité est strictement subordonnée au respect des conditions d'utilisation et au parrainage. 
 

PARRAINAGE OBLIGATOIRE : 
 

Le parrain est le président ou par délégation écrite de celui-ci le secrétaire, le trésorier du club, du C.D.S. ou de la région ou tout 
licencié breveté F.F.S.  
Les individuels brevetés, adhérents FFS peuvent sous certaines conditions obtenir des coupons d’initiation. 
Le parrain est lui-même obligatoirement assuré FFS.  
 

CONDITIONS D’UTILISATION : 
 

 

Toute fausse déclaration concernant le parrainage et/ou l'abus pour tout autre usage que  
l'initiation entraîne la nullité du coupon d'initiation (article L 113-8 du code des assurances). 

 

 
Une initiation est une activité organisée selon les recommandations fédérales pour les sorties d’initiation. 
Le coupon 1 jour doit réellement être utilisé pour une seule journée, trajet compris. Au-delà, il faut impérativement utiliser le 
coupon 3 jours. 
L’initiation de masse est destinée à assurer des manifestations locales (fête du sport…) dont les participants ne sont pas connus 
d’avance. Il n’y a pas de limitation quant au nombre de personnes couvertes, il s’agit d’un forfait. L’organisateur doit noter les 
noms et adresses des participants et conserver cette liste. Les manifestations organisées dans le cadre des JNS sont assurées 
gracieusement pour la FFS. 
 

Il n'y a pas de limite territoriale pour l'usage du coupon d'initiation. Il est donc valable à l'étranger. 
Il n'est pas accessible aux étrangers quels qu'ils soient, sauf s'ils résident et travaillent en France. Cette interdiction ne 
s'applique pas aux clubs étrangers ayant été autorisés expressément à bénéficier du contrat FFS. 
Son utilisation est interdite dans un cadre professionnel. 
 

Cas particulier pour la carte d'une journée : 
 

Il peut arriver que dans certaines circonstances, il ne soit pas possible de connaître à l'avance le nom des utilisateurs (journée 
découverte, fête du sport...). La commission assurance peut vous accorder une dérogation pour l’envoi des coupons après la 
manifestation, sous réserve d’en avoir fait la demande au préalable. 

 
Assurance : 
 

Le titulaire d'un coupon d'initiation est considéré comme adhérent temporaire de la FFS. A ce titre, il a la possibilité de participer 
aux activités de découverte dans toutes les structures de la Fédération et bénéficie de l'assurance fédérale option 1 sans 
indemnité journalière. 

 
Rappel :  

La carte d'initiation à la journée doit réellement être utilisée pour une journée seulement, trajet compris. Au-delà, vous 
devez impérativement utiliser la carte de 3 jours. 
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